


































































































3. MISE EN VALEUR RÉCRÉOTOURISTIQUE 

Ce chapitre fait état du concept proposé à l'égard de la mise en valeur du corridor de la 
rivière, tant en ce qui a trait à la navigation sur la rivière qu'à l'aménagement de sites ou 
la protection d'autres sites d'intérêt écologique. La section suivante (chapitre 4) procède 
quant à elle à des recommandations sommaires portant sur la gestion de cette mise en 
valeur. 

3.1 

Une étude d'opportunité sur la mise en valeur de la rivière Péribonka et de sa zone 
périphérique (Groupe Leblond Bouchard, 2000) a défini clairement les enjeux 
fondamentaux du développement récréotouristique de la rivière et  conclut en 
l'opportunité de sa mise en valeur extensive. D'une part, l'arrêt du flottage de bois en 
1996 et le ramassage des billes échouées qui a suivi permettent désormais d'envisager la 
mise en valeur récrbtouristique du territoire. D'autre part, il existe plusieurs contraintes 
au développement de la rivière Péribonka, mentionnées 6 cette étude d'opportunité, soit: 

CONCEPT DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR 

le caractère isolé et  difficilement accessible en amont de la municipalité de 
Lamarche ; 
les difficultés pour la navigation en raison des hauts-fonds (bancs de sable et 
écueils) et de la remontée de billes de bois submergées demandant une vigilance 
permanente ; 
la nécessité de baliser la rivière afin de sécuriser la navigation ; 
les nombreuses zones écologiquement sensibles (herbiers littoraux, étangs 
insulaires, deltas humides, etc.) ; 
l'incertitude quant aux impacts sur les niveaux d'eau et sur la navigabilité reliée 
aux projets hydroélectriques des rivières Manouane et Péribonka (Hydro-Québec); 
le manque d'arrimage entre les différents organismes qui s'impliquent dans la 
protection et la mise en valeur de la rivière ; 
l'absence de structure de gestion crédible et désignée afin de prendre en charge la 
mise en valeur de la rivière ; 
la compétition régionale très forte dans le créneau du tourisme d'aventure et de 
i'écotourisme considérant la mise en valeur et  la promotion des autres grandes 
rivières de la région (Ashuapmushuan, Mistassini, Mistanibi, Saguenay). 

Considérant la longueur du corridor navigable en amont de Chute-du-Diable (plus de 110 
krn), son isolement et le peu d'accès terrestres, sa mise en valeur rkréotouristique 
implique forcément l'utilisation d'embarcations motorisées. En conauence, un contrôle 
de cette utilisation d'embarcations motorisées serait certes requis, sous la concertation 
des MRC mcernées. _________-_ ___ ~ .... ~ * 
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Le concept d'aménagement proposé retient une amélioration de l'accessibilité et des aides 
à la navigation sur la rivière et plus particulièrement: 

+ l'amélioration des accès terrestres; 
+ l'aménagement de plusieurs rampes de mise a l'eau ; 
+ l'aménagement des sites de barrages existants (Chute-à-la-Savane et Chute-du- 

Diable), afin de permettre de tirer partie de leur paysage; 
+ l'aménagement de deux sites majeurs qui constitueraient aussi des sites de 

refuge; 
+ la mise en valeur de divers sites secondaires offrant un attrait pour les utilisateurs 

de la rivière; 
+ la protection et la mise en valeur de sites dont l'intérêt naturel est reconnu; 
+ l'aménagement d'un sentier panoramique de grande randonnée. 

Ce concept est exprimé sur deux cartes insérées à la fin de ce chapitre qui en illustrent 
formellement les composantes, de même que les liens qui tissent leur intégration. 

3.2 ACCESSIBIUTÉ NAUTIQUE ET TERRESTRE 

3.2.1 

Dans le cadre de la mise en valeur récréotouristique du corridor navigable de la rivière 
Péribonka, son balisage apparaît comme une nécessité afin de sécuriser la navigation de 
plaisance, particulièrement pour les non-initiés. 

Dans une première étape, un balisage en rive est recommandé afin d'en réduire les coûts 
récurrents. On devrait aussi accompagner l'utilisateur d'une carte-guide qui déairait en 
détail le trajet, de même que les règles d'éthique à observer, ainsi que les points 
dlnterêts. Un tel balisage pourrait se réaliser sans trop de frais, tout en étant adéquat 
pour les embarcations ayant un relativement faible tirant d'eau, telles les chaloupes à 
moteur. Les coordonnées GPS du trajet pourraient également être fournies aux 
utilisateurs qui sont de plus en plus nombreux à utiiiser un lecteur de coordonn6es GPÇ 
lors de leurs déplacements en forêt. 

Dans le cas d'embarcations de plus grand gabarit, un balisage à l'aide de bouées serait 
nécessaire afin de marquer précisément le chenal de la rivière. II va sans dire qu'un tel 
balisage pourrait s'avérer très coûteux, sans compter toute l'organisation qu'il faudrait 
pour mettre en place et retirer les bouées au début et à la fin de la saison. C'est pourquoi 
ün tei système n'est pas retenu. 

Le concept de balisage préconisé s'adresserait, dans un premier temps, aux embarcations 
de deux pieds et moins de tirant d'eau (voir Carte en annexe). Les points de balisage ont 

Le balisage du corridor navigable 

~----.._-----." ~~i ... ._ ̂.I . ... . .. . -. .. - -_,_. .. 
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été établis en collaboration avec les Protecteurs du Nord, l'un des organismes utilisateuffi 
de la rivière. II appert qu'une carte-guide détaillée du parcours navigable avec une série 
des balises en rive judicieusement plades permettrait de bien guider les utilisateurs. 

Le balisage du circuit s'amorcerait avec des panneaux situés en des endroits stratégiques 
et illustrant les circuits. Ils pourraient correspondre au découpage présenté dans la 
premihre section de ce document. Ces panneaux devraient illustrer le circuit, la 
localisation des bornes et celle des aménagements et des refuges (figure 1). 

La conception même des bornes est inspirée de celles du système maritime du Saint- 
Laurent. Les bornes sont constituées d'un triangle métallique de couleur orange, d'une 
dimension permettant le repérage à un kilomètre. La balise serait surmontée d'un 
numéro. Sous la balise, on pourrait ajouter le numéro de la prochaine et indiquer sa 
situation en rive droite ou gauche, par exemple par une flèche. La borne pourrait être 
fixée sur un montant métallique tel que les poteaux en acier galvanisé servant à la 
signalisation routière. Deux bornes alignées en rive gauche impliquent un cheminement 
en rive gauche. Un changement de direction serait marqué par un changement de rive 
des bornes. Lors de la construction de ces bornes, il serait bien avisé de vérifier leur 
correspondance étroite à d'éventuelles normes auprès de l'autorité fédérale responsable. 

3.2.2 Accessibiit6 terrestre 

L'accessibilité terrestre varie passablement selon les trois segments du corridor navigable. 
L'estuaire est le plus facilement accessible, que ce soit directement à partir du lac Saint- 
Jean, de la marina et du quai de Péribonka, des haltes routières de la route 169 ou de I'ile 
du Repos. Cette partie est davantage naviguée. 

Le deuxième segment, le réservoir Chute-à-la-Savane, est également facile d'accès par la 
municipalité de Sainte-Monique. Quelques points de mise a l'eau informels s'y trouvent 
déjà, mais la MRC Lac-Sant-&an-& prévoit aménager d'ici peu deux rampes de mises à 
l'eau, une du côté de St-Ludger-de-Milot et l'autre à Sainte-Monique. Quant au troisième 
segment, de Chute-du-Diable aux Fourches de la Manouane, deux points lui donnent 
a d  au sud soit: la nouvelle rampe de mise à l'eau au site 30s Bonka (L'Ascension) et le 
quai municipal de Lamarche au lac Tchltogama. 
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Figure 1 Affichage du circuit canotable 
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L'aménagement hydroélectrique Péribonka (Hydro-Québec) rendra inutilisable le meilleur 
accès à la rivière dans sa partie amont, soit à l'embouchure de la rivière Serpent. Un 
embranchement d'une quinzaine de kilomètres à partir du chemin de Chute-des-Passes 
(kilomètre 100) permet l'accès au débarcadère de la rivière Serpent. Ce point de mise à 
l'eau en rive ouest est particulièrement apprécié des pêcheurs et chasseurs. Les canots 
campeurs qui descendent la rivière Manouane utilisent également cet endroit comme 
point de sortie. II serait opportun qu'un accès en aval du barrage soit aménagé pour 
compenser la perte de celui de la rivière Serpent, ce qui serait déjà accepté par le 
promoteur. 

II existe un autre point d'accès potentiel près des Fourches situé à la jetée Saint-Jacques 
(rive est), soit par un petit chemin forestier non-entretenu qui provient du lac Jacques où 
on retrouve une vingtaine de chalets. Dépasse le lac Jacques, le chemin devient 
impraticable pour les véhicules automobiles. Même les camionnettes à quatre roues 
motrices risquent d'y subir des dommages. Un sentier quad utilise actuellement ces 
anciennes voiries forestières. La réfection de l'accès aux jetées Saint-Jacques et à Jean- 
Guy favoriserait grandement l'accessibilité terrestre à la rivière et la mise en valeur de 
ces sites (hébergement rustique). II est à noter que tous ces anciens chemins forestiers 
en rive seront réhabilités au cours des prochaines années par l'entrepreneur forestier 
Thomas-Louis Tremblay de Sainte-Monique, ce qui facilitera grandement l'accès à la 
rivière. De plus, ce même entrepreneur projette aussi la construction de nouveaux 
chemins en rive ouest depuis le chemin des Passes Dangereuses. 

Le site du Camp du Six mille est récemment redevenu accessible aux véhicules 
automobiles. En effet, l'entrepreneur forestier Thomas-Louis Tremblay a réparé les 
chemins forestiers principaux du secteur, puisqu'ii débute la coupe de parterres feuillus en 
marge de la rivière. De leur Côté, les parterres résineux accessibles ont été largement 
exploités dans le passé. 

La réfection des chemins d'accès au Camp du Six mille permettra d'optimiser d'éventuels 
équipements d'hébergement à cet endroit, considérant son potentiel à cet égard. Ainsi, il 
sera possible pour d'autres clientèles que celle navigante ou les quadistes d'y séjourner et 
de profiter du charme de la rivière. L'accès routier pourra se faire à partir de la 
municipalité de Lamarche, grâce aux bacs passeurs du lac Tchitogama, de Saint-David- 
de-Falardeau (ZEC Onatchiway) ou de %in (ZEC du lac de la Boiteuse). 

II est également prévu que la majorité des chemins forestiers qui sillonnent la vallée de la 
rivière Péribonka seront remis en état au fur et  à mesure du déploiement des travaux 
forestiers de la scierie Thomas-Louis Tremblay. Éventuellement, les jetées du secteur 
nord de la rivière redeviendront accessibles par vole terrestre, de même que le site des 
Fouraies de la Manouane. 

En hiver, un sentier de motoneige (Club Caribou-Conscrit) longe la rivière Péribonka à 
partir de la munlcipallté de Lamarche jusqu'h la baie des Gardes. Le sentier de 
motonelge bifurque ensuite vers le lac de la Boiteuse et  le lac Onatchiway. Toutefois, 

Corridor de la rivière P é d h k a  
Concept de mise en n k u r  

27 



i l  

i 

i 

certains groupes de motoneigistes longent toute la rivière en parcours hors-piste pour 
accéder au secteur de Chute-des-Passes. C'est une sorte de classique de hors-piste et, 
lorsque les conditions sont adéquates, les motoneigistes circulent directement sur la 
rivière gelée. Sinon, ils empruntent le chemin forestier qui longe la rivière et qui sert au 
quad durant les autres saisons. 

Toujours en hiver, quelques pourvoyeurs en tourisme d'aventure organisent des 
excursions de traîneau à chiens et de motoneige le long de la rivière Péribonka, du lac 
Tchitogama jusqu'à Chute-des-Passes. II s'agit, notamment, du Camp des Écorces, 
Québec Hors-Circuits, les Excursions Ô Hameau et Chiens et Gîtes du Grand Nord. Ces 
derniers clrculent directement sur les glaces de la rivière lorsque les conditions le 
permettent. 

Considérant l'importance croissante des activités hivernales le long de la rivière Péribonka 
et le grand potentiel de développement de ces activités, il est recommandé d'aménager 
deux refuges rustiques, aux sites du Camp du Six mille et de la jetée à Jean-Guy. Ces 
refuges permettront d'accroître la sécurité des utilisateurs. Au-delà de la fonction de 
refuge, ces sites constitueraient aussi des camps de base. Ces refuges sont localisés 
stratégiquement pour constituer des jalons sur le parcours en vue d'assurer la sécurité 
des usagers. 

3.2.3 Aménagement des sites de barrages 

i I  

i 

L'aménagement des sites des barrages de Chute-à-la-Savane et  de Chute-du-Diable offre 
un attrait indéniable. Les sites en cause ayant été aménagés dans le premier tiers du 
siècle, la nature y a repris ses droits, de sorte que les paysages y sont attrayants. I ls 
méritent certes d'être rendu accessibles par le biais d'aménagements légers (sentiers, 
panneaux d'interprétation, belvédères). 

Évidemment, de tels aménagements commandent que le propriétaire des sites, la d é t é  
Alcan, y consente et que les aménagements y soient réalisés en assurant la sécurité des 
usagers. De tels aménagements 
pourraient constituer sa contribution au projet. 

3.2.4 Aménagement de sites majeurs 

L'aménagement de sites majeurs réfère à cinq sites particuliers: le site de 30s Bonka à 
l'Ascension, la Pointe d'Appel et  l'ancienne jetée d'Abitibi-Consolidated à Lamarche, 
l'ancien Camp du Six mille et  la pointe sud de l'île à Jean-Guy sur les territoires non- 
organisés de la MRC du Fjord-du-Saguenay. II s'agit d'autant de jalons importants dans 
la mise en valeur extensive du corridor riverain. Ajoutons que l'aménagement prévu d'un 
nouveau point d'accès à la rivière, en rive ouest, lors de la mise en œuvre de 
l'aménagement hydroélectrique Péribonka, bien qu'à l'extérieur de la zone étudiée, 

Une concertation avec l'entreprise est à prévoir. 
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s'avère important au regard de l'utilisation de la rivière Péribonka et de la rivière 
Manouane par la clientèle récréative et touristique. 

3.2.4.1 Le site 30s Bonka 

Le site récréotouristique Jos Bonka est situé sur les terres publlques intramunicipales 
(TPI) déléguées à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, dans les limites de la municipalité de 
l'Ascension. Dédlé actuellement au support des activités de motoneige et de pêche 
blanche, la municipalité projette l'implantation d'activités qui pourraient en favoriser un 
meilleur positionnement et en faire un jalon important au regard de l'utilisation récréative 
de l a  riviere Péribonka. En effet, en plus des activités existantes, les nouveaux 
équipements prévus pour l'été 2003 comprendront une rampe de mise à l'eau et d'ici 
quelques années un terrain de camping. Le site intbrera aussi les réseaux de quad et 
cyclable de la municipalité de l'Ascension. 

Toutefois, l'espace disponible entre la rivière Péribonka et la Route de la Boulonnière est 
trop restreint pour l'implantation d'un terrain de camping. Dans cette perspective, il sera 
probablement requis de localiser le nouveau camping dans le secteur de la baie Moreau, 
ce qui ne devrait pas poser de problème étant donné que ces terrains sont également 
situés à l'intérieur des terres publiques intramunicipales (TPI). Le site Jos Bonka est aux 
prises avec un problème d'érosion et de recul des berges. Des travaux de stabilisation 
seraient nécessaires. La municipalité a déjà procédé à des demandes auprès de la 
Société Alcan afin d'intervenir pour stabiliser le sebeur. 

3.2.4.2 Site de Pointe d'Appel et de i'ancienne jetée de bois 

Les sites de Pointe d'Appel et de l'ancienne jetée d'Abitibi-Consolidated située non-loin, en 
terres publiques intramuniapales déléguées à la MRC Lac-Saint-Jean-Est, constituent un 
ancrage stratégique au niveau de l'accessibilité au corridor riverain amont. C'est là, en 
effet, que prend assise le bac traversier vers fa rive nord du lac Tchitogama. 
Actuellement, il s'y exerce aussi des activités de camping qui ne sont toutefois pas 
autorisées. 

L'aménagement proposé vise à confirmer sa situation de point d'accès privilégié. Dans la 
mesure où un promoteur serait habilité à le prendre en main, un bac traversier Sécuntaire 
pourrait être mis en place à l'ancienne jetée d'Abitibi-Consolidated. Ce faisant, 
I'aménagement des accès et d'une aire de stationnement appropriée pourrait être de 
mise. 

L'importance stratégique et la fréquentation du site pourraient être tributaire de 
l'amélioration du chemin forestier par la sdene Thomas-Louis Tremblay. En effet, une 
r&fection de ce chemln au nord du lac Tchitogama pourrait signifier une augmentation de 
la kéquentation du territoire et l'utilisation d'un bac robuste et sécuritaire. Toutefois, 
l'accessibilité au tem'toire d'exploitation forestière pourrait emprunter deux voies dont 

-_I -__- ~. . - _--__l_r_l_. ---- ___-- --___I- ---- 
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l'une n'impliquerait pas le réaménagement du tronçon routier directement au nord du lac 
Tch itoga ma. 

3.2.4.3 Camp du Six mille 

Le site du camp du Six mille occupe une situation stratégique particulière dans le 
jalonnement des services aux utilisateurs de la rivière, celle de camp de base et  de 
refuge. II est situé à 105 kilomètres en amont de l'embouchure. Longtemps exploité 
comme camp forestier, la vocation du site est vue ici comme une station majeure, 
d'autant que l'accessibilité terrestre et aquatique y est optimale et que l'utilisation du 
milieu y est particulièrement variée. Les équipements de base recommandés 
comprennent un abri (figure 2), un support de bâche (figure 3), deux places à feu, en 
plus des sites de tentes qui commandent peu ou pas d'aménagement compte tenu de la 
configuration du site. Une ou deux tentes de type prospecteur pourraient aussi être 
disposées sur le site, de même qu'une toilette sèche et des équipements tel que bornes et 
tables de pique-nique (annexe 1). À terme, la mise en place d'un refuge pouvant abriter 
de 6 à 8 personnes serait appropriée afin de sécuriser le parcours en toutes saisons. Un 
tel refuge pourrait être une construction en dur ou intégrer une approche "prospecteur" 
ou semi-prospecteur (photo 12). Dans ce dernier cas on constate que l'approche 
'rustique" serait de nature à constituer un attrait en soi. 

La mise en valeur du site du Camp du Six mille, comme halte de séjour principale, serait 
l'occasion de mettre un accent particulier sur les activités d'écotourisme et de 
conservation. Outre les activités traditionnelles nautiques et  de prélèvement, les sites 
écologiques sensibles identifiés sur la carte d'ensemble pourraient être mis en valeur en 
respectant leur capacité de support pour l'observation et l'interprétation de la faune, de la 
flore et du paysage. 

En effet, la faune est particulièrement abondante et  diversifiée dans les canaux 
marécageux du secteur et il serait possible d'aménager un sentier d'interprétation sur les 
escarpements rocheux sur la rive opposée (MRC Maria-Chapdelaine). Ce sentier de 
longue randonnée, d'une longueur d'environ 25 km, permettrait l'accès au gros bouleau 
jaune dont il est fait état précédemment, à la statue, ainsi qu'à de nombreux belvédères 
panoramiques offrant des points de vue surplombants de la vallée. Des panneaux 
d'interprétation des phénomènes glaciaires et fluviaux pourraient jalonner le parcours et  
fournir de l'information sur les processus de formation de ce paysage assimilable à celui 
d'un fjord. 

3.2.4.4 Site de la jetée 2 Jean-Guy 

Le site de la jetée à Jean-Guy se localise à 70 km de la Pointe d'Appel. II s'agit du second 
relals en importance après le Camp du Six mille (camp de base et refuge). Sa mise en 
valeur s'associe principalement aux utilisateurs pour lesquels la randonnée pourrait 
s'inscrire au-delà de la confluence de la rivière Manouane. Les équipements prévus sont 
sensiblement les mêmes que ceux qui sont pdvus au Camp du Six mille (voir figure 2). ---- -____-__ . _ -  ~ .'_-- _- 1. --_-"------ 
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Figure 2 Campa de base et refuges. 
Aménagement propos6. 
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Noie: Le site illustré est.celu1 du camp du Six-Miiies 
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Photo 12: Refuge rustique. 

A noter : ie potentiel d'utilisation 4 saisons; raménagement intérieur inciuant 
des équipements de chauffage. 
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3.2.5 Sites secondaires 
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Les sites secondaires où des aménagements sont proposés s'associent à des zones 
présentant un attrait au regard de la qualité du milieu naturel ou de l'exotisme des lieux 
aux fins de campements. I ls permettent d'offrir h la clientèle une variété de 
combinaisons. 

En marge de la rivière, en amont de la Pointe d'Appel, les sites secondaires retenus pour 
des aménagements sont les suivants: 

4 
4 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

la Chute-du-Banc-de-Sable; 
un site sur la rive opposée au niveau de la baie des Gardes (ancien site de 
l'auberge); 
l'embouchure de la rivière Tarrant; 
l'embouchure de la rivière Bellefeuille; 
l'embouchure de la rivière Jolie; 
la pointe sud de l'Île-&Jean-Paul; 
l'ancienne jetée du lac Bouleau; 
l'extrémité nord de l'Île-aux-Perdrix; 
la jetée St-Jacques; 
le site du Vieux-Merisier et le Sentier de la Vierge; 
le Centre écotouristique Périwanga; 
le Centre éco plein air Péribonka. 

Ces sites pourraient comporter chacun des équipements rudimentaires tels qu'une 
structure d'abri-bâche (figure 3), une place de feu et éventuellement un banc rustique. 
Oe plus, ces sites pourraient être identifiés au plan illustrant le circuit canotable et être 
signalisés sur le terrain. 

3.2.6 Aménagement particuliers 

3.2.6.1 Sentier de la statue 

Sur la rive oppode du Camp du Six milles, entre la forêt ancienne (gros merisier) et I'IIe- 
&-Pelouse, un sentier de grande randonnée est proposé. 

D'une longueur de 25 km, ce sentier offre divers attraits. II permet l'observation en 
donnant accès à un merisier (bouleau jaune), un spécimen tout à fait particulier par sa 
taille, h la statue qui fait face à la jet& Jolie, de même qu'à de nombreux lacs de pêche à 
la truiie et belvédéres naturels. 

1 P GraupP I ehl- 
Daniel Art>air & Associés M.C. 
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3.2.6.2 Site des Fourches 

Le site des fourches à l'embouchure de la rivière Manouane demeure un site de grand 
attrait, malgré le projet d'aménagement d'une nouvelle centrale par Hydro-Québec. Sa 
mise en valeur est néanmoins l a i d  aux Montagnais du Lac-Saint-Jean qui pourraient y 
faire valoir le lieu comme un sanctuaire et  comme une plaque tournante de leurs 
activités. L'interprétation y serait certes de mise advenant une mise en valeur. 
Dépendant de l'implication et  de la volonté des autochtones, ce site pourrait s'avérer 
davantage un site majeur, on le conçoit. 

3.2.7 Signalisation 

La signalisation des points d'accès à des sites d'attraits et de ces sites mêmes serait 
certes appropriée. Elle intégrerait les sites à protéger pour situer et informer les 
utilisateurs de la rivière, les accès aux sites, y compris une signalisation avancée, de 
même que les points d'accès aux zones plus en retrait tels que les baies ou l'entrée des 
sentiers. Une simple affiche sur un petit panneau de métal suffirait. 

3.2.8 Communication 

La communication avec les usagers constitue certes une clé du projet. Cette 
communication devrait prendre la forme d'un document énonçant et illustrant le parcours 
de rivière aménagé à des fins récréOtouristiques, afin de guider les usages et  d'assurer 
leur sécurité. Ce document constiiuerait aussi un document de promotion et pourrait être 
commandité. 
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4. GESTION DE L'EXPLOITATION RÉCRÉOTOURISTIQUE 

Une organisation crédible et représentative du milieu touché devra émerger afin de 
prendre en charge la gestion au quotidien du balisage de la rivière et d'éventuels 
aménagements d'hébergement le long de la Péribonka. Deux options se présentent soit 
de créer de toutes pièces une nouvelle structure à cet effet ou d'utiliser une organisation 
existante, quitte b modifier sa représentativité et  son mandat. 

II apparaît à ce stade de l'étude que des organismes du milieu, tels que Les Protecteurs 
du Nord de Lamarche, OSBL incorporée depuis plus d'une vingtaine d'année, ou un 
semblable organisme à Sainte-Monique qui pourraient jouer ce rôle, moyennent un 
mandat élargi à l'ensemble de la rivière, de l'embouchure jusqu'aux sources, de même 
que l'ajout de nouveaux membres sur le CA afin de représenter les autres munidpalités 
concernées ainsi que les MRC. Un te l  organisme intégrateur ne saurait toutefois 
monopoliser la mise en valeur et l'utilisation de la rivière. Au contraire, il doit favoriser 
l'utilisation de la rivière à l'ensemble des usagers, et  des organisations utilisatrices. Son 
mandat pourrait être limité dans le temps en vue d'une évaluation par les MRC 
impliquées. 

4.1 AMÉNAGEMENT 

La mise en œuvre de la planification implique manifestement que les trois MRC 
concernées contribuent significativement au financement des aménagements servent de 
catalyseur à ce financement. 

En conséquence, l'association au projet des représentants des MRC concernées se veut 
pertinente pour au moins la période d'aménagement des sites et circuits prévus à la 
planification. Par la suite, la présence de ces acteurs pourrait s'avérer davantage 
ponctuelle. 

On conçoit toutefois que cette implication des MRC soit liée a celles d'autres acteurs du 
milieu notamment les pourvoyeurs de tourisme d'aventure dans une démarche empreinte 
de synergie. 

4.2 

La réalisation des aménagements et l'exploitation des équipements et aménagements 
devrait être coordonnée par un organisme du milieu, les MRC ne constituant pas des 
exploltants touristiques. 

GESTION DE LA MISE EN VALEUR 
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Dans la mesure où il existe déjà des organismes au sein du milieu concerné, il serait 
certes judicieux de confier l'exploitation des équipements à un tel organisme. 

L'appropriation de la mise en valeur par le milieu garantit un suivi de l'exploitation en 
longue durée, des perspectives supérieures de création d'emploi et un accès privilégié a 
certaines sources de financement. Un tel organisme s'avère toutefois pertinent dans la 
mesure où il s'agirait de sa mission principale. 

Au moins un organisme crédible existe dans le milieu, soit Les Protecteurs du Nord qui 
agit sur le territoire concerné depuis une vingtaine d'années et  dont la mission 
fondamentale tourne autour de l'exploitation récréative de la rivière Péribonka. Cet 
organisme est intimement lié à la municipalité de Lamarche. 

Sa crédibilité repose sur une connaissance intime de la rivière, de ses sites d'intérêt, des 
contraintes à la navigation, sur les orientations de création d'emploi qui l'anime et sa 
dédication à la mise en valeur récréative de la zone en cause. 

La pertinence de cet organisme comme gestionnaire de la mise en valeur serait toutefois 
lié 5 un élargissement de ses cadres pour faire en sorte d'inclure un plus large éventail de 
représentants des autres municipalités concernées. 

Le mandat confié à un tel organisme devrait être balisé par une convention formelle 
faisant état de sa structure, de la représentativité recherchée des responsabilités de 
l'organisme et de l'ouverture attendue à l'égard de l'ensemble des utilisateurs de la 
rivière. 
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CONCLUSION 

La planification qui fait l'objet de ce document répond à une mise en valeur extensive du 
corridor de la rivière Péribonka. 

Elle s'inscrit toutefois dans une dynamique particulière où un grand projet hydroélectrique 
sera mis en place au cours des prochaines années s'ajoutant à l'exploitation 
hydroélectrique déjà effectuée par Alcan, du détournement d'une partie du tributaire 
qu'est la  rivière Manouane et d'une exploitation forestière en amorce par la scierie 
Thomas-Louis Tremblay de Sainte-Monique. 

La mise en valeur du corridor de la rivière Péribonka telle que proposée permet de 
soutenir son utilisation reliée à la récréation extensive en nature et au tourisme 
d'aventure. Elle s'inscrit aussi dans une dynamique où des acteurs divers utilisent la 
rivière sans que leur action ne soit intégrée et supportée par des services communs. 

Les aménagements prévus s'avèrent concordants avec les orientations poursuivies par les 
trois MRC concernée en ce qui a trait à la valorisation du milieu, l'optimisation des 
retombées économiques du parc de la Pointe-Taillon, l'aménagement de parcs dgionaux, 
dont le parc régional éclaté de la MRC Maria-Chapdelaine, lequel intègre les grandes 
rivières du territoire dont la rivière Péribonka. 

Une delégation de gestion à un organisme existant ou un nouvel organisme dédié 
constitue une recommandation formelle de cette étude, afin de permettre une 
optimisation des retombées et une prise en charge réelle de la mise en valeur sous la 
concertation des MRC concernées. 

1 

Corridor de la rivière Péribonka 
Concept de mlse en valeur 

40 



ANNEXE 1 

0 Table de pique-nique 
0 Banc 
0 Toilette sèche 



U U 

1 1 2 7 d  

Note: 
Tout le bois sera de qualité #2 meilleur.' 
Choisir de préférence du cèdre. 
Toute la quincaillerie sera galvanisé à chaud. 

Aménagement extensif du corridor de la rivière 
Péribonka 

Détail type: Table de pique-nique 
Contrat: H.93035911 Date: mars 2003 

Note: Toutes les mesures sont en SI. 



Montant: pièces de bois 
139xl39mm, boulonnées (boulons 
0lOmm) sur la base /- 
Dossier: pièces de bois 38xl39mm, 
vissées au montant 

Siège: pièces de bois, 38xl39mm, 
boulonnées sur les montants 

Pièces latérales et arrières: 
38xl39mm. boulonnées sur les 
montants 

Base: pièces de bois, 38xl39mm, 
boulonnées (boulons de 0lOmm sur 
les montants) 

Aménagement extensif du corridor de la rivière 
Péribonka 

Détail type: Banc 
Date: mars 2003 Conhat: HB3035911 

Note: Toutes les mesures soni en SI. 

- ..J&WM- 
DMld Aibour 6 -.SENC 



Porte: contreplaqué 9 rnrn --L 

et cadre du côté intérieur 38x8s 
Prévoir un système de 
fermeture (ressort + crochet) 

iménegement extensif du conidor de la rivière 
%ribonka 

létail type: Toilette sèche 
Monbst: HûZ435-911 Date: mals 2003 

J m  laites !sa mesure8 mni en S.I. - 
~ A i b o w & ~ . S W o  

Recouvrement de toiture: 
contreplaqu4 19 mm, 
bardeau d'asphalte 25 ans 

Moustiquaire 

Revêtement ext,. ,eur: 
contreplaqué 9 mm 

- Évent: tuyau d'acier galvanisé 

c- 

0 =100 

- Colombage 38 x 89 @ 400 cic 

L Siège et couvercle 

Tuyau en polyéthylène 



ANNEXE 2 

Organismes et personnes consultées 



! 
j 

1 

l 
i 
i 

~ 

I 

i 

i 
i 1 
! 
j 

l 

i 
l 
! 

! 

i 
! i 

l 
! 

1 
1 
I 

ORGANISMES ET PERSONNES CONSULTÉES 

c-Saint-Jean - .  Fa. 
Mme Nathalie Audet 

M. Jacques Potvin 

m - d u - S a g u e n a y  : 
Mme Christine Dufour 

Mme Fabienne Girard 
M. Marcel Bouchard 

de l'Ascension : 
M. Ghistain Maitais 

MuniriDalité de Sainte-Mdgue : 
M. Jean-Claude Duchesne 

Péribpakn : 
M. Normand Fortin 

-: 
M. Seqe Tremblay 
M. Bernard More1 
M. Mario Bouchard 
M. Jean-Rom Tremblay 
M. Martial Fortin 
M. Jean Murray 

t de Sainte- 

W e r s i t é  du Ouébec a Chicoutimi : 
M. Gilles-H. Lemieux 
M. Mario Bilodeau 

Seéçialiste des m e s  LVOSD- 
çèrnpements trad iti- : 
M. Bertrand Gagnon 

M. Richard Daigle 

t~ de I 'Environnement d ec : 
M. Jacques Méthot 
M. Réjean Boudreault 

ene T h m s  D -1 ouis Tremblav (R & . .  

Tremblav): 
M. Laurent Marcil 

de la Peribonb : I .  

Mme Martha Richards 

Québec Hon-Circuits : 
M. Régis Fournier 
M. François Guillot 

Ecorces et Centre dein air 
-: 
M. David Tardif 

s 6 Hameau : 
M. Mario Dubois 

Aviron : , .  M. Georges Bovchard 

M. Christian Hudon 

es du Grand Nord : 
M. Frédéric Doqebray 
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ANNEXE 3 

Carte de localisation de la voie de contournement ouest de Ville d'Alma 

Mbmk dc la MRC de Lie-Saint-Jan-ER Cmsulution sur k pmjn d'imbia-1 
hydmClatnquc de ln P b i h  






